
IINNFFOORRMMAATTIIOONN  

LLEESS  IIMMPPRRIIMMEESS  LLIICCEENNCCEESS  MMIILLLLEESSIIMMEE  22001111  SSEERROONNTT  

DDIISSPPOONNIIBBLLEESS  FFIINN  AAOOUUTT  22001100 

Vous pouvez les commander  en nous précisant la quantité et votre  

adresse soit : 

Par fax au 01.42.87.00.62 

Ou  

Par mail à l’adresse : com.cyc.idf@wanadoo.fr 

 

************************************** 

 

PRECISIONS IMPORTANTES SUR LA VALIDITE DES LICENCES 

Les licences sont valables pour la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 

(année civile). 

Néanmoins, les nouveaux licenciés peuvent se faire délivrer, à compter du 1
er

 

septembre, leur première licence portant sur le millésime de l’année 

suivante, (exemple dépôt de licence le 1
er

 septembre 2010 valable jusqu’au 

31 décembre 2011) sa validité étant alors portée de 12 mois à 16 mois. 

D’autre part , un coureur n’ayant pas sollicité de licence au cours d’une année 

civile est libre de tout engagement, à condition que sa situation soit 

régularisée. 

Cette licence délivrée à partir du 1
er

 décembre de la même année civile, sera 

valable 13 mois. Un coureur situé dans ce cas de figure et désireux de 

participer exclusivement aux épreuves de la saison Cyclo-Cross 2010/2011 

pourra se voir délivrer une licence à compter du 1
er

 octobre de l’année 

concernée. 

 

 


